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Association BEKANABOU'® - VTT Coutançais 

BULLETIN D'ADHESION 
 

Réservé à l'association  : N° d'adhésion : .................. 

 
Nom : ....................................Prénom :...........................................Né(e) le : .........................................……. 

Adresse : ................................................................................................................................................……… 
Code Postal : .........................Ville : ............................................. Tél : ................................................……... 

E-mail:………………………………………………………………………………………………………… 
Montant : moins de 18 ans : 15 €  /    18 ans et plus : 30 € 

□ Chèque (à l'ordre de Békanabou'®)   □ Espèces    (cocher) 
Pour envoi par courrier, adresser à Association Békanabou'® ; 9 la vieille route 50200 Bricqueville la Blouette 

 

Je déclare être en bonne forme physique et ne présenter aucune contre-indication pour la 

pratique du VTT et je reconnais avoir été informé par l’association Békanabou’® de 

l’intérêt à souscrire un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages corporels 
auxquels peut les exposer la pratique du VTT (conformément à l’article 38 de la loi n° 84-610 du 

16/07/84 ). 

 

Je reconnais avoir été informé des points suivants : 
 

1. Les activités de l'association s'adressent aux adultes et aux jeunes de 14 ans et plus sans distinction.  

Toutefois les capacités physiques et le niveau de pratique sont déterminants dans le choix d'une activité (commencer par le  plus facile). 
 

2. Ils participent aux activités organisées par l'association sous leur propre responsabilité avec l'accord de leur tuteur légal . 

 
3. Très important, les responsables de l'association sont accompagnateurs de la sortie mais ne sont pas habilités à  assurer l'encadrement ou 

l'entraînement spécifique des jeunes. 
 

4.  Le respect des règles de sécurité et en particulier du Code de la Route est impératif. Les responsables de l'association pourront exclure toute personne 
manifestant régulièrement un comportement dangereux pour elle-même ou pour le groupe. 

 
5. Les parents doivent s'assurer du bon état et de la conformité du matériel utilisé par leurs enfants, en particulier des éléments de sécurité (vélo, 

casque...) et tenir compte des conseils pratiques figurant  sur le programme édité par l'association. 
 

6. Les parents reconnaissent avoir été informés de l’intérêt à souscrire une assurance dommages corporels.  
 

A...................................... le ........................................ 
 

Signature de l'adhérent 

 

 

 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS. 

Je soussigné(e)......................................................................................................autorise mon fils / ma fille* 

............................................................... à participer aux activités organisées par l'association Békanabou'® 
et j'autorise les responsables de l'association à le / la* faire transporter vers le centre hospitalier le plus 

proche du lieu de l'activité en cas d'accident. 
A...................................... le ........................................ 

 

Signature (tuteur légal pour les mineurs) 
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